
2C FINANCEMENTS

Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 

Siège social : 34 Route des Claousets, 33720 LANDIRAS 

Nom/Prénom 

Demeurant 

STATUTS MIS A JOUR 

LES SOUSSIGNES : 

: CARTIER Carl, Daniel, René, Louis 

: 34 route des Claousets 33720 LANDIRAS 

Date de naissance : 13 mai 1982 

Lieu de naissance : PESSAC (Gironde) 

Nationalité : Française 

Marié à Madame LALANNE Stéphanie née le 12 novembre 1982 à Bordeaux 
(Gironde), en date du 25 juin 2005 sous le régime de la communauté réduite 
aux acquêts. 

A MIS A JOURS AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS D'UNE SOCIETE À RESPONSABILITE LIMITEE 

RCS Bordeaux : 899 074 918
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La société fonctionne indifféremment à un ou plusieurs associés. 

ARTICLE 1 - FORME ET CADRE JURIDIQUE 

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en 
vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet 

► - Toutes activité de courtage en opération de banque et en services de paiement COBSP,
► - Courtage en crédit COSP,
► - Ingénierie financière,
► - Conseil et audit financier, conseil en investissements financiers,
► - Formations aux techniques de la finance,
► - Prestations d’accompagnement et de conseil en matière de solution de crédit,
► - L’exécution du ou des mandats qui lui sont ou seront confiés à ce titre,
► - L’exécution de tout mandat confié par la société CAFPI ou tout autre mandat autorisé par cette

dernière, et des activités qui en découlent.

► à la participation au capital ;

► à la désignation des associés et tiers qui ont le pouvoir de gérer ou d'administrer, à l'exercice de
leurs fonctions ;
► à l'exclusivité de ses liens avec la ou les entreprises mandantes ;

► ainsi qu'aux contrôles exercés par la ou les entreprises mandantes.
Le non-respect de ces engagements pourra entraîner la cessation du ou des mandats. 
Le ou les gérants de la Société doivent répondre aux conditions d'honorabilité et de capacité fixées par les 
dispositions légales.

ARTICLE 4 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société agent général est : 2C FINANCEMENTS .

► dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée ou
suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L." et de
l'énonciation du montant du capital social;

► en outre, la société devra faire figurer sur les documents commerciaux et publicité, les mentions
obligatoires spécifiques à la présentation d'opérations d'assurances, prévues par le Code des
assurances.

c,c 2

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à

bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à

l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;

- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété

intellectuelle concernant lesdites activités ;

- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, immobilières ou

mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet

similaire ou connexe.

Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’extension 
ou le développement.

ARTICLE 3 - CONDITIONS D'EXERCICE 

La Société exerce son activité conformément aux clauses de son ou de ses mandats spécialement en ce qui 
concerne les obligations relatives : 
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ARTICLE 5 -SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 34 Route des Claousets, 33720 LANDIRAS (Gironde), 
principal lieu d'exploitation des activités de la Société. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 
limitrophe par une simple décision de la gérance sous réserve de ratification par la prochaine 
assemblée générale ordinaire et de l'accord de la société mandante. 

ARTICLE 6 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

ARTICLE 7 - APPORTS 

Il est apporté en numéraire déposé conformément à la loi au crédit d'un compte ouvert au nom 
de la Société en formation, à la banque BPACA de LANGON , ainsi qu'il résulte d'un certificat 
délivré par ladite banque le 14/04/2021 : 

par M. CARTIER Carl la somme de : 5 000 euros (cinq mille euros) 

Soit au total la somme de : 5 000 euros (cinq mille euros) 

Le cas échéant : Mme LALANNE Stéphanie, épouse CARTIER, intervenant aux présentes, conjoint 
commun en biens de M. CARTIER Carl, apporteur de deniers dépendant de la communauté de 
biens existant entre eux, déclare avoir été averti(e) de cet apport conformément aux dispositions 
de l'article 1832-2 du Code civil, ne pas vouloir être personnellement associé(e) et renoncer pour 
l'avenir à revendiquer cette qualité, la qualité d'associé devant être reconnue à son conjoint pour 
la totalité des parts souscrites]. 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

8.1 Montant du capital social 

Le capital social est fixé à 5 000 euros (cinq mille euros). 
Il est divisé en 50 (cinquante) parts sociales de 100 euros (cent euros) chacune, entièrement 
libérées. 

8.2 Catégories de parts sociales 

Pour l'application du chapitre Ill de la Convention conclue le 16 avril 1996 entre la FNSAGA et la 
FFSA, concernant notamment le principe de la détention de la majorité requise pour l'adoption 
des décisions extraordinaires par les associés chargés de la gestion de la société, les parts 
sociales créées sont reparties en deux catégories ainsi qu'il suit : 

50 parts sociales de catégorie A, dont seuls les associés chargés de gestion de la société peuvent 
être titulaires, 

0 parts sociales de catégorie B, qui peuvent être détenues par toutes autres personnes physiques 
ou morales, 
étant entendu que : 

8.2.1 Les parts de catégorie A doivent à tout moment, sauf dérogation éventuefle 
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ARTICLE 11 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

11. 1 Augmentation du capital social

Le capital social peut être augmenté, soit par création de parts nouvelles, soit par majoration du 
montant nominal des parts existantes, en vertu d'une décision collective extraordinaire des 
associés. 

Si l'augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en 
nature, la décision des associés relative à l'augmentation de capital doit contenir l'évaluation de 
chaque apport en nature, au vu d'un rapport annexé à cette décision et établi sous sa 
responsabilité par un Commissaire aux apports, désigné par ordonnance du Président du tribunal 
de commerce statuant sur requête de la gérance. 

11.2 Réduction du capital social 

Le capital peut également être réduit en vertu d'une décision collective extraordinaire des 
associés, mais en aucun cas elle ne peut porter atteinte à l'égalité des associés. La réduction du 
capital social à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à porter celui-ci à un montant au 
moins égal au montant du capital social minimum prévu par la loi, à moins que la Société ne se 
transforme en société d'une autre forme. A défaut, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Cette dissolution ne pourra être prononcée que si, au jour où le 
tribunal statue sur le fond, la régularisation n'a pas eu lieu. 

11.3 Rompus 

Si l'augmentation ou la réduction du capital fait apparaître des rompus, les associés devront faire 
leur affaire personnelle de toute acquisition ou de toute cession de droits d'attribution ou de 
parts anciennes pour obtenir l'attribution d'un nombre entier de parts nouvelles. 

ARTICLE 12 - SOUSCRIPTION ET REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 

Les parts sociales sont souscrites en totalité par les associés et intégralement libérées, qu'elles 
représentent des apports en nature ou en numéraire. Elles ne peuvent représenter des apports en 
industrie, sous réserve des droits du conjoint de l'apporteur en nature ou de l'apporteur en nature 
lui-même. 

Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. 
La propriété des parts résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourraient 
modifier le capital social et des cessions et attributions qui seraient régulièrement réalisées. 

La réunion de toutes les parts en une seule main n'entraîne pas la dissolution de la Société qui 
continue d'exister avec un associé unique. 

ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 

Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société, dans 
la propriété de l'actif social et dans le boni de liquidation. Elle donne également droit à une voix 
dans tous les votes et délibérations. 

Les associés ne sont tenus à l'égard des tiers qu'à concurrence du montant de leur apport. 
Toutefois ils sont solidairement responsables, à l'égard des tiers, pendant cinq ans, de la valeur 

C _ c._ s
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15. 1 Agrément de la cession

Les parts sont librement cessibles entre associés titulaires de parts de même catégorie. 
Elles ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou gratuit entre associés titulaires de parts de 
catégories différentes, ou à des tiers non associés et quel que soit leur degré de parenté avec le 
cédant qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins les trois 
quarts des parts sociales. 
Lorsque la Société comporte plus d'un associé, le projet de cession est notifié à la Société et à 

chacun des associés par acte d'huissier ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Dans le délai de huit jours à compter de cette notification, la gérance doit convoquer l'assemblée 
des associés pour qu'elle délibère sur le projet de cession des parts sociales ou consulter les 
associés par écrit sur ledit projet. 

La décision de la Société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la gérance au cédant par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Si la Société n'a pas fait connaître sa 
décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des notifications prévues au présent 
alinéa, le consentement à la cession est réputé acquis. Si la Société a refusé de consentir à la 
cession, le cédant peut, dans les huit jours de la notification de refus qui lui est faite, signifier 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception qu'il renonce à son projet de cession. 

A défaut de renonciation de sa part les associés sont tenus, dans le délai de trois mois à compter 
du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix fixé à dire d'expert dans 
les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. A la demande du gérant ce délai peut être 
prolongé une seule fois par ordonnance du Président du tribunal de commerce statuant sur 
requête. 

La Société peut également avec le consentement de l'associé cédant, décider, dans le même 
délai, de racheter les parts au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus et de réduire 
son capital du montant de la valeur nominale des parts du cédant. Un délai de paiement, qui ne 
saurait excéder deux ans, peut sur justification, être accordé à la Société par le Président du 
tribunal de commerce, statuant par ordonnance de référé. Les sommes dues portent intérêt au 
taux légal. 

Si, à expiration du délai imparti aucune des solutions prévues n'est intervenue, l'associé peut 
réaliser la cession initialement projetée, si toutefois il détient ses parts depuis au moins deux ans 
ou en a reçu la propriété par succession, liquidation de communauté de biens entre époux ou 
donation de son conjoint, d'un ascendant ou descendant; l'associé qui ne remplit aucune de ces 
conditions reste propriétaire de ses parts. 

15.2 Reconnaissance de la qualité d'associé au conjoint d'un associé 

La procédure d'agrément prévue par le présent article s'applique lorsque le conjoint d'un associé 
commun en biens notifie à la société son intention d'être personnellement associé conformément 
aux dispositions de l'article 1832-2 du Code civil. Lors de la délibération sur l'agrément, l'époux 
associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul du 
quorum et de la majorité. 
En outre, pour être recevable, la revendication du conjoint ne doit en aucun cas avoir pour effet 
de contrevenir aux dispositions de l'article 8.2. des présentes. 

15.3 Transmission des parts sociales par voie de succession ou de liquidation de 
communauté 

La transmission des parts sociales par voie de succession ou de liquidation de communauté est 
soumise à l'agrément de la majorité des associés représentant au moins les trois-quarts des parts 
sociales, sauf pour les héritiers déjà associés, en cas de transmission pour cause de mort et pour 
les conjoints déjà associés, en cas de liquidation de communauté. 

c.... c.. 7 
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Pour l'exercice de leurs droits d'associés, les héritiers ou ayants droit, qu'ils soient ou non soumis 
à agrément, doivent justifier de leur identité et de leur qualité héréditaire auprès de la gérance 
qui peut toujours exiger la production d'expéditions ou d'extraits de tous actes notariés 
établissant cette qualité. 

15.4 Forme de ta cession 

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. Pour être 
opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée par elle 
dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de 
cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 

Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au greffe, en annexe au 
Registre du Commerce et des sociétés. 

ARTICLE 16 - DECES, INTERDICTION, FAILLITE D'UN ASSOCIE - ASSOCIE UNIQUE 

La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction de gérer, la liquidation judiciaire ou la 
faillite personnelle d'un associé. 
En cas de réunion dans une seule main de toutes les parts d'une société à responsabilité limitée, 
les dispositions de l'article 1844-5 du Code civil relatives à la dissolution judiciaire sur demande 
de tout intéressé ne sont pas applicables. 

ARTICLE 17 - GERANCE 

17. 1 Nom;nation

La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, 
répondant aux conditions d'honorabilité et de capacité fixées par les dispositions légales.

17.2 Révocation 

Le ou les gérants sont révocables par décision des associés représentant plus de la moitié des 

parts sociales. 

17.3 Rémunération 

Les gérants peuvent recevoir une rémunération, qui est fixée et peut être modifiée par une 
décision ordinaire des associés. 
Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de 
représentation engagés dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces 
justificatives. 

17.4 Non concurrence 

Le ou les gérants s'interdisent directement ou indirectement, la pratique hors de la société, d'une 
activité d'intermédiaire d'assurance au sens du livre V du code des assurances. Lors de la 
cessation de ses fonctions au sein de la Société, de quelque manière que ce soit, aucun gérant ne 
peut: 

a) acquérir, posséder, exploiter, diriger ou administrer une quelconque entreprise ayant une
activité similaire à celle qu'exploite la Société ou susceptible de lui faire concurrence, ni s'y
intéresser directement ou indirectement de quelque manière que ce soit,
b) faire souscrire ni directement ni indirectement des contrats d'assurances auprès de la clientèle
de la société.
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En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution 
de la Société. Il en est de même si l'assemblée n'a pu délibérer valablement. 

ARTICLE 28 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

Conformément au Décret n ° 96-902 du 15 octobre 1996 portant approbation du statut des agents 
généraux d'assurances, les sociétés ayant pour objet l'exercice de la profession d'agent général 
d'assurances ne peuvent revêtir que la forme de société anonyme, de société en commandite par 
actions ou de société à responsabilité limitée. 

En conséquence, la transformation de la Société en une autre forme que l'une de celles 
susmentionnées nécessitera la modification préalable de son objet social. La transformation de la 
Société en une société d'une autre forme peut être décidée par les associés statuant aux 
conditions de majorité prévues pour la modification des statuts. 

Toutefois la transformation de la Société en société en nom collectif, en commandite simple, en 
commandite par actions, en société par actions simplifiée ou en société civile exige l'accord 
unanime des associés. 

La transformation en société anonyme est décidée à la majorité requise pour la modification des 
statuts. Toutefois, elle peut être décidée par des associés représentant la majorité des parts 
sociales si les capitaux propres figurant au dernier bilan excèdent sept cent cinquante mille 
euros. 

La décision de transformation en société anonyme ou en société par actions simplifiée est 
précédée du rapport d'un Commissaire aux Comptes inscrit sur la situation de la Société, et du 
rapport d'un ou plusieurs Commissaires à la transformation désignés, sauf accord unanime des 
associés, par décision de justice et chargés d'apprécier sous leur responsabilité la valeur des 
biens composant l'actif social et les avantages particuliers. Le ou les Commissaires à la 
transformation peuvent être chargés de l'établissement du rapport sur la situation de la Société. 
Dans ce cas, il n'est rédigé qu'un seul rapport. Le Commissaire aux Comptes de la Société peut 
être nommé Commissaire à la transformation. 

Les associés statuent sur l'évaluation des biens composant l'actif social et l'octroi des avantages 
particuliers ; ils ne peuvent les réduire qu'à l'unanimité. A défaut d'approbation expresse des 
associés mentionnée au procès verbal, la transformation est nulle. 

ARTICLE 29 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

La Société est dissoute : 
► A l'arrivée du terme (à défaut de prorogation) ;
► Par décision judiciaire pour justes motifs.

La dissolution anticipée peut être décidée à tout moment par des associés représentant les trois 
quarts des parts sociales. 

La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. 

La personnalité morale de la Société subsiste, pour les besoins de la liquidation, jusqu'à la clôture 
de celle-ci. La dissolution de la Société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la 
date à laquelle elle est publiée au Registre du commerce et des sociétés. La mention "société en 
liquidation", ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et 
documents émanant de la Société. 

Les fonctions de la gérance prennent fin par la dissolution de la Société. La collectivité des 
associés conserve ses pouvoirs et règle le mode de liquidation ; elle nomme un ou plusieurs 
liquidateurs, choisis parmi ou en dehors des associés, et détermine leurs pouvoirs. La liquidation 
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est effectuée conformément à la loi. 

Après remboursement du montant des parts sociales, le boni de liquidation est réparti entre les 
associés, au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d'eux. 

En cas de réunion de toutes les parts en une seule main, la dissolution pouvant, le cas échéant en 
résulter entraîne la transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

ARTICLE 30 - CONTESTATIONS 

En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de 
la Société ou lors de sa liquidation entre les associés ou entre la Société et les associés, 
relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux 
tribunaux compétents. 

ARTICLE 31 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS À LA SIGNATURE, DES STATUTS 
ET À L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE -PUBLICITE - POUVOIRS 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la 
Société en formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour 
chacun d'eux l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des 
futurs membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés le 
reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes. 

Les soussignés donnent mandat à M. CARTIER Carl à l'effet de prendre pour le compte de la 
Société, en attendant son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, les 
engagements qui sont décrits et dont les modalités sont précisées dans un second état annexé 
aux présentes. 

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein 
droit, reprise par elle desdits engagements. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. CARTIER Carl pour effectuer les formalités de publicité relatives à 
la constitution de la Société et notamment : 

► Pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales
dans le département du siège social ;

► Pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés ;

► Et généralement, au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour accomplir
les formalités prescrites par la loi.

Fait le 19 mai 2025 

JS 

Certifiés conformes 
le gérant
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